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Résolution du Parlement européen sur la situation en Haïti

Le Parlement européen,

– vu le rapport de l'envoyé spécial du Secrétaire général des Nations unies sur la situation 
des droits de l'homme en Haïti,

– vu les déclarations de la présidence de l'Union européenne sur Haïti en 2003,

– vu la reconduction, en janvier 2003, de la suspension partielle de la coopération de 
l'Union européenne avec Haïti,

– vu sa résolution du 15 janvier 2004 sur Haïti,

– vu la résolution 861 de l’Organisation des États américains,

– vu l’accélération de la crise politique en Haïti depuis lors et, notamment, le départ de 
Jean-Bertrand Aristide le 29 février,

– vu la présence en Haïti de forces armées américaines et françaises, 

A. considérant qu'Haïti est le pays le plus pauvre du continent américain, et que 80% de sa 
population vivent en dessous du seuil de pauvreté, que l'espérance de vie, le degré 
d'alphabétisation et les indicateurs de santé sont les plus faibles de la région; considérant 
que la situation politique, économique et sociale en Haïti s'est dégradée depuis 2000, 

B. considérant que, selon les estimations de l'ONU et de la FAO, la moitié de la population 
haïtienne souffre de malnutrition et que de nombreuses personnes ont difficilement accès 
à l'eau potable; considérant que les exportations de produits traditionnels ont diminué, 
alors que le trafic de drogue et la corruption sont florissants, 

C. considérant que la situation politique insurrectionnelle a abouti à la démission du 
Président Jean-Bertrand Aristide, à la nomination de Boniface Alexandre au poste de 
président intérimaire et à la mise en place de la commission tripartite prévue par le plan 
international sur Haïti , 

D. considérant la nécessité de rétablir au plus vite l’ordre public et la sécurité des biens et 
des personnes,  

E. considérant que les hommes du « chef militaire » autoproclamé Guy Philippe ont accepté 
de déposer leurs armes, 

  
1. prend acte de la démission du Président Jean-Bertrand Aristide;
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2. insiste sur l’impérieuse nécessité de rétablir la paix civile, et de garantir la sécurité des 
biens et des personnes, notamment des ressortissants étrangers se trouvant sur le territoire 
haïtien; 

3. salue, en ce sens, l’intervention des forces militaires américaines et françaises; 

4. félicite les États-Unis et la France pour la qualité et l’efficacité de leur coopération 
diplomatique lors de cette crise politique;  

5. soutient les efforts mis en œuvre par la communauté internationale pour parvenir à la 
formation d'une force multinationale sous mandat de l'ONU, force multinationale dont le 
Conseil de sécurité a approuvé à l'unanimité le déploiement; 

6. invite toutes les forces politiques haïtiennes à travailler activement à la construction d’un 
État haïtien stable et doté d’institutions susceptibles de restaurer l’unité nationale du 
peuple haïtien;

7. invite l’Union européenne à intensifier son aide humanitaire et sanitaire à Haïti;

8. demande l'établissement d'une coopération, notamment dans les domaines de l'éducation 
et de la santé, dès que les conditions visées dans l'accord de Cotonou seront remplies;

9. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
au Conseil ACP, aux coprésidents de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE, au 
Secrétaire général de l'ONU, à l'Organisation des États américains, au Caricom et aux 
autorités haïtiennes. 


